
Division des personnels d’administration et 

d’encadrement 

DPAE/ n°10       /2026 

Personnels administratifs : 

Emilie Charles 

Tél : 02.38.79.41.51 

Mél : ce.dpae2-mobilite@ac-orleans-tours.fr 

Personnels RF et Médico-sociaux : 

Corinne Chazeaud 

Tél : 02.38.79.41.72 

Mél : ce.dpae4-mobilite@ac-orleans-tours.fr 

21 rue Saint Etienne 

45043 – ORLEANS CEDEX 1 

Orléans, le 10 mars 2026 

   Le Recteur de la région académique Centre Val de Loire 

     Recteur de l’Académie d’Orléans-Tours 

Chancelier des Universités 

à 

Mesdames et Messieurs les chefs d’établissement 

d’enseignement du second degré 

Mesdames et Messieurs les Directeurs des établissements 

régionaux d’enseignement adapté 

Mesdames et Messieurs les Directeurs des centres 
d’information et d’orientation 

Mesdames et Messieurs les Inspecteurs d’Académie, Directeurs 

académiques des services de l’éducation nationale 

Monsieur le Président de l’Université d’Orléans 

Monsieur le Président de l’Université de Tours 

Mesdames et Messieurs les chefs de division et de service du 

rectorat 

Monsieur le Président de l’Institut National des Sciences 

appliquées Centre Val de Loire (INSA) 

Monsieur le Directeur du Centre de ressources d’expertise et 

de performance sportive (CREPS) 

Madame la Directrice de Cabinet du recteur 

Monsieur le Directeur du centre régional des œuvres 

universitaires et scolaires (CROUS) 

Monsieur le Directeur du réseau de création et 

d’accompagnement pédagogique (CANOPE) 

Monsieur le Délégué régional de l’office national d’information 

sur les emplois et les professions (DRONISEP) 

Objet : Mobilité intra-académique 2026 des personnels ASS et ITRF : attachés d’administration, 

secrétaires administratifs, adjoints administratifs, infirmiers, assistants sociaux, techniciens et 

adjoints techniques de recherche et de formation. 
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Références :  

- Note de service du 31 octobre 2024 relative au recrutement et à la mobilité des personnels titulaires 

des bibliothèques, ingénieurs, administratifs, techniques, pédagogiques, sociaux et de santé du 

ministère de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports et du ministère de l’enseignement 

supérieur, de la recherche et de l’innovation (BOENJS n°43 du 14 novembre 2024) 

- Lignes Directrices de Gestion ministérielles relatives à la mobilité des personnels du ministère de 

l’Education nationale, de la Jeunesse et des Sports (BOEN spécial n°5 du 31 octobre 2024) 

- Lignes Directrices de Gestion académiques relatives à la mobilité des personnels du ministère de 

l’Education nationale, de la Jeunesse et des Sports de mars 2025. 

  

Par la présente circulaire, je souhaite porter à votre connaissance les procédures relatives aux 

opérations de mutation des personnels cités en objet pour la rentrée scolaire 2026. 

 

Cette circulaire est établie sous forme de fiches et d’annexes : 

• FICHE 1 : Les principes généraux 

• FICHE 2 : Les priorités légales 

• FICHE 3 : Les critères supplémentaires à caractère subsidiaire 

• FICHE 4 : La règle de départage dans l’examen des demandes de mobilité 

• FICHE 5 : La procédure de demande de mobilité 

• FICHE 6 : Le calendrier du mouvement 

• FICHE 7 : Les situations particulières 

• ANNEXE 1 : Organigramme DPAE 

• ANNEXE 2 : Dossier médical 

• ANNEXE 3 : Dossier social 

• ANNEXE 4 : Zones géographiques 

• ANNEXE 5 : Fiche dialogue 

• ANNEXE 6 : EPLE en QPV, REP et REP+ 

• ANNEXE 7 : Liste des bassins 

Je vous remercie de diffuser largement cette circulaire auprès des personnels concernés. Elle pourra 

être affichée dans un lieu approprié et devra être communiquée également aux personnels absents. 

Elle sera, en outre, mise en ligne sur le site académique : https://www.ac-orleans-tours.fr  (Rubrique 

Concours/Métiers /RH → Carrière → Administration, technique et de santé) 

 

Les services de la division des personnels d’administration et d’encadrement restent à la disposition 

des agents pour les accompagner dans leurs démarches relatives à une demande de mobilité. 

 

 

 

https://www.ac-orleans-tours.fr/rh/personnels/administration_technique_et_de_sante/mutations/

adupuy


